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Utilisation de materiel disney lors d’une
prestation événementielle

Par Jenny87, le 15/05/2025 à 22:35

Bonjour, dans le cadre d'une prestation d'organisation d'un anniversaire à thème, quelles sont
les règles pour l'utilisation de la marque Disney ?
- peut on vendre une prestation : anniversaire thème princesse Disney ?
- peut on décorer notre salle avec des décors Disney (photobooth reine des neiges, bâche
murales chateau Disney, gobelet cendrillon...) ?
- peut on mettre à disposition des déguisements robes de princesse Disney ?
- peut on vendre une peluche Disney ?
Merci pour votre réponse
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